
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE 

Commune de MIRAMONT-de-GUYENNE 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance Ordinaire du 06 novembre 2023 

Nombre de membres composant le 
Conseil : 23 
Nombre de membres en exercice : 23 
Nombre de membres présents : 16 
Nombre de membres représentés : 3 

 

L'an deux mil vingt-trois, le six novembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s'est réuni en l’Hôtel de Ville, sous la présidence 
de Monsieur Jean-Noël VACQUÉ, Maire, en séance ordinaire, sur convocation régulièrement faite le deux novembre. 

PRESENTS :  
Jacques BOREL – Jean-François BOULAY - Jérôme COTTIER – Isabel ENRIQUEZ- Claude ETIENNE – Nora GALLO - Fabien 
GAVA- Patrick ISSARTEL - Jacques PAGES- Jean-Pierre PERSONNE - Cécile RICHARD– Christelle SAINT-BAUZEL- Joseph 
SALVI –- Luc SAUVE -Christophe TRIQUET-SABATÉ – Jean-Noël VACQUÉ 

REPRESENTÉS : 
Guylaine BISSON avait donné procuration à Christophe TRIQUET-SABATÉ 
Gianni MENEGHELLO avait donné procuration à Christelle SAINT-BAUZEL 
Ginette SOULIER avait donné procuration à Nora GALLO 
 
ABSENTS : 
Chloé CHALAN –- Myriam GROSSIAS - Hélène SAUVE (excusée)- Samira TAFTI  

Secrétaire de séance : Cécile RICHARD 

Assistait à la réunion, nommée Auxiliaire du Secrétaire de séance : Pauline DELAMARE 
 
Il est passé à l’ordre du jour qui est le suivant : 

Délibérations 

• Affaires Générales : 

Rapporteur : Jean-Noël VACQUÉ 

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

2. Compte-rendu des décisions prises par le Maire par délégation du Conseil Municipal en vertu de l’article L.2122-22 du 
CGCT – DC.2023-027 et DC.2023-029b à DC.2023-030 
 

• Administration Générale, Finances, Ressources Humaines : 

Rapporteur : Jean-Pierre PERSONNE 

3. Convention-Cadre d’adhésion « Intérim Territorial 47 » 

4. Désignation d’un référent déontologue de l’élu local 

5. Budget annexe Maison de la Petite Enfance – exercice 2023 – Décision Modificative n°1 

6. Budget annexe Festival des Arts de la Rue – exercice 2023 – Décision Modificative n°1 

7. Remise du 1er prix « Mon centre-bourg a un incroyable commerce » - 2023 
 

• Education, Jeunesse et Cohésion Sociale 

Rapporteur : Christelle SAINT-BAUZEL 

8. Convention de prestation de service « Relais Petite Enfance » pour les structures implantées en Dordogne, Lot-et-Garonne 

9. Convention d’objectifs et de financement - pilotage du projet de territoire-chargé de coopération Ctg-CAF-2023-2027 
 

• Travaux, Urbanisme, Sécurité, Environnement : 

Rapporteur : Luc SAUVE 

10. Convention de réalisation n°47-23-089 en faveur de la reconversion d’une friche de centre-ville avec l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

11. Foncier- Parcelle cadastrée section AE n°375 sise rue du Zoo Circus- Cession 

12. Foncier- Parcelle cadastrée section AD n°327 sise avenue Joliot-Curie- Acquisition  
 

Informations 

Questions diverses 
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1. Compte rendu des travaux des Commissions Municipales Permanentes 

Rapporteurs : Vice-présidents des commissions 

- Commission Finances, Ressources Humaines : Jean-Pierre PERSONNE 

- Commission Développement Economique : Nora GALLO 

- Commission Travaux et Sécurité Bâtiments : Patrick ISSARTEL 

- Commission Jeunesse, Education et Cohésion Sociale : Christelle SAINT BAUZEL  

- Commission Culture, Tourisme et Communication : Cécile RICHARD 

- Commission Sport et Vie Associative : Jérôme COTTIER 

- Commission Citoyenneté, Urbanisme et Cadre de Vie : Luc SAUVE 

2. Compte rendu des réunions statutaires des organismes extérieurs 

Rapporteurs : Conseillers délégués au sein d’organismes extérieurs 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE 
 
Le procès-verbal de séance est un document écrit, rédigé à partir des notes et des enregistrements audios pris au cours de 

chaque séance, dans lequel doivent être relatés tous les faits constituant cette séance. Il permet de vérifier les conditions dans 
lesquelles le Conseil s’est réuni et les décisions qu’il a prises. 

  
L’article L.2121-15 du CGCT prévoit qu’au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs 

de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. Le secrétaire de séance a ainsi la charge de rédiger, ou le cas 
échéant de faire rédiger sous son contrôle, le procès-verbal de la séance qui doit être arrêté à la séance suivante et signé par le 
Maire et le ou les secrétaires. 

 
Nombre de suffrages exprimés : 19 

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 02 octobre 2023 est adopté à l’UNANIMITÉ. 

2. COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL EN VERTU 
DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CGCT – DC.2023-028 
 
En vertu de la délibération du Conseil Municipal n°DL.2020-066-541 en date du 5 octobre 2020 relative aux attributions 

exercées par Monsieur le Maire par délégation du Conseil Municipal ; 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 
Considérant la nécessité d’agir afin d’assurer la bonne administration de la Commune ;  
 
Monsieur le Maire a pris les décisions suivantes : 
 

• N°DC2023-027 : vente de parcelle de terrain dans le cimetière communal- concession n° MIRAMONT- Section 
24-1491-1 

• N°DC2023-029b : vente d’une case de columbarium dans le cimetière communal- concession n° MIRAMONT- 
Les Tourterelles-84-1 

• N°DC2023-030 : vente de parcelle de terrain dans le cimetière communal- concession n° MIRAMONT- Section 
22-1492-1 

 
3. Délibération n°DL.2023-067-044 : CONVENTION - CADRE D’ADHESION « INTERIM TERRITORIAL 47 » 

 
Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 
 
Le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne, au-delà du champ d’intervention de ses missions obligatoires et en vertu de l’article 

L452-40 du Code Général de la Fonction Publique, a développé, au service des collectivités territoriales, des prestations facultatives. 
 

Dans le cadre de ces missions facultatives, le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne propose la mise à disposition de 
personnels telle que prévue à l’article L452-44 dudit Code, pour effectuer le remplacement d’agents momentanément indisponibles, 
pour assurer des missions temporaires, pourvoir des emplois vacants qui ne peuvent être immédiatement pourvus ou pour effectuer 
des missions permanentes à temps complet ou non complet. 
 

Dans ce cadre, il est rappelé que le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne proposait déjà une telle prestation via la convention 
d’adhésion au Service Public d’Emploi Temporaire. 
 

Par courrier en date du 27 septembre 2023, le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne nous a informé de la dénonciation de 
l’actuelle convention du fait de la refonte de ce service avec proposition d’une nouvelle convention « Intérim Territorial 47 ».  
 

Il est précisé que pour adhérer à cette prestation, une convention détaillant les conditions de mise à disposition des agents 
de remplacement et de renfort doit être conclue entre notre collectivité et le Centre de Gestion.  
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Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la convention cadre d’adhésion à Intérim Territorial 47. 
 

Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier :  il est pris acte de la dénonciation de l’actuelle convention SPET,  

Article 2 : M. le Maire est autorisé à signer la convention de mise à disposition afférente et à faire appel en tant que de 
besoin à l’INTERIM TERRITORIAL 47. 

Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération 

Article 4 : le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
délibération. 

 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

Annexe : 
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4. Délibération n°DL.2023-068-562 : DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE DE L’ELU LOCAL 

 
Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 
 

Il est mis en place à compter du 1er juillet 2023 un référent déontologue élus locaux dans les conditions prévues par le décret n° 
2022-1520 du 6 décembre 2022 pour les élus locaux de Miramont-de-Guyenne. 
 
Cette fonction de référent déontologue est confiée à un collège de référents déontologues élus locaux identique à celui désigné par 
le CDG47 pour ses élus. 
 
Le collège désigné assure les missions suivantes : 
 

− Il apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l’élu local, 

− Il est, à la demande de l’élu qui le saisit, l’interlocuteur de la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique 
concernant les déclarations d’intérêts et de situation patrimoniale des élus locaux de la collectivité concernée. 

 
Le référent déontologue de l’élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle dans les conditions définies 
par le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 226-14 du Code Pénal. 
 
La fonction de référent déontologue des élus locaux est assurée de manière indépendante et impartiale.  
Dans l’exercice de ses fonctions, le référent déontologue des élus locaux ne peut solliciter ni recevoir d’injonctions de l’autorité 
investie du pouvoir de nomination ou de son représentant. 
 
Il est par ailleurs précisé que cette fonction s’exercera sans préjudice de la responsabilité de l’élu qui demeure seul responsable de 
ses obligations déontologiques. 
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Pour mener à bien sa mission, le référent déontologue disposera des moyens matériels nécessaires et sera rémunéré à hauteur de 
80 € par dossier et pourra percevoir des frais de déplacement, le cas échéant. 
 
Ces dépenses initiales seront à la charge du Centre de Gestion. Un premier bilan de la consommation et du fonctionnement du 
dispositif sera effectué par le CDG 47 au 31 mai 2024. 
 
La saisine s’effectuera via un formulaire dédié téléchargeable sur le site internet du Centre de Gestion ou par courrier, recommandé 
avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 
 

Référent déontologue des élus locaux 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne 
53 rue de Cartou 
CS 80050 
47901 AGEN CEDEX 9 

 
La mention « Confidentiel » devra figurer sur l’enveloppe. 
 
Les réponses devront être traitées dans des délais raisonnables et prendront la forme d’un avis détaillé remis au seul intéressé 
auteur de la saisine. 
 
A des fins pédagogiques, le référent déontologue des élus locaux transmet un rapport annuel anonymisé de l’ensemble des saisines 
et des réponses apportées. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir valider la désignation d’un référent déontologue des élus locaux. 
 

Joseph SALVI : inaudible 
 

Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 1111-1-1, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat, 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
dispositions de simplification de l’action publique locale, 

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 
déontologue de l’élu local, 

Considérant que tout élu local doit pouvoir consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local ; 

Considérant que ce référent déontologue est désigné par l'organe délibérant de la structure concernée, 

Considérant la possibilité de désigner un même référent déontologue de l'élu local par plusieurs collectivités, groupements 
de collectivités ou syndicats mixtes, par délibérations concordantes, 

Considérant la proposition du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne de désigner le même 
référent déontologue que pour les élus du CDG 47 et la prise en charge des frais relatifs aux prestations du référent déontologue de 
l'élu local par ledit CDG 47, 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier :la désignation d’un référent déontologue des élus locaux est approuvée. 

Article 2 : les frais relatifs aux prestations du référent déontologue de l'élu local est pris en charge par ledit CDG 47 

Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération 

Article 4 : le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
délibération. 

 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

5. Délibération n°DL.2023-069-712 : BUDGET ANNEXE MAISON DE LA PETITE ENFANCE – EXERCICE 2023 – 
DECISION MODIFICATIVE N°1 

 
Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 
 
L’exécution du budget annexe de la Maison de la Petite Enfance à ce jour rend nécessaire la modification des montants de 

crédits prévus initialement. 

AR Prefecture

047-214701682-20231211-2023_09PV-AU
Reçu le 12/12/2023
Publié le 12/12/2023



Commune de MIRAMONT DE GUYENNE 

10 – Procès-verbal du Conseil Municipal du 06 novembre 2023 

 

 
En recettes de fonctionnement, est inscrit l’ajustement de la prévision budgétaire au compte 75822, relatif à la prise en 

charge du déficit du budget annexe par le budget principal afin de garantir l’équilibre budgétaire. 
 
En dépenses de fonctionnement, diverses dépenses imprévues survenues au cours de l’année doivent être régularisées, 

concernant notamment : 
- L’augmentation des tarifs des énergies et des denrées alimentaires ; 
- L’achat de produits d’entretien ; 
 
Par conséquent, il convient de procéder aux opérations budgétaires présentées dans le document « BUDGET DM1 Maison 

de la Petite Enfance », dont la teneur est présentée dans le tableau synthétique ci-après : 
 

Libellés DEPENSES RECETTES

Section de Fonctionnement 7 000,00 € 7 000,00 €

Section d'Investissement 0,00 € 0,00 €

Totaux 7 000,00 € 7 000,00 €  
 

Jean-Noël VACQUÉ : c’est pour venir combler ces deux petites augmentations sur le tarif, la prévision n’était pas assez 
conséquente y compris celle sur les denrées alimentaires 

 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n°DL.2023-002-711V1 en date du 21 février 2023 relative au vote du budget primitif de la Maison de la 
Petite Enfance pour l’exercice 2023 ; 

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements comptables et budgétaires devenus nécessaires au vu de l’exécution 
du budget primitif ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : la décision modificative n°1 au budget annexe de la Maison de la Petite Enfance 2023, s’équilibrant à 
7.000,00 euros en recettes et en dépenses, est adoptée ;  

Article 2 : le détail des modifications apportées au budget est présenté dans le document budgétaire joint en annexe, ce 
dernier faisant partie intégrante de la présente délibération ; 

Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération ; 

Article 4 : le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

Annexe : 
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6. Délibération n°DL.2023-070-712 : BUDGET ANNEXE FESTIVAL DES ARTS DE LA RUE – EXERCICE 2023 – 

DECISION MODIFICATIVE N°1 
 

Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 
 
L’exécution du budget annexe du Festival des Arts de la Rue à ce jour rend nécessaire la modification des montants de 

crédits prévus initialement. 
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En recettes de fonctionnement, la prise en charge du déficit par le budget principal doit être réajustée. 

 
En dépenses de fonctionnement, l’article 6232 servant notamment à rémunérer les artistes doit être ajusté. 

 
Par conséquent, il convient de procéder aux opérations budgétaires présentées dans le document « BUDGET DM1 Festival 

des Arts de la rue », dont la teneur est présentée dans le tableau synthétique ci-après : 
 

Libellés DEPENSES RECETTES

Section de Fonctionnement 6 500,00 € 6 500,00 €

Section d'Investissement 0,00 € 0,00 €

Totaux 6 500,00 € 6 500,00 €  
 

Jean-Noël VACQUÉ : A noter que nous avons eu des subventions, cette année on a eu une subvention de la DRAC pour 
2000 euros. On a fait aussi un dossier pour pouvoir obtenir du mécénat auprès de la DGFIP, on a eu l’information que mi-
août et comme on fonctionne en année civile il y a encore du temps, on a obtenu 5000 euros d’entreprises locales qui nous 
ont aidés. Ces entreprises peuvent déduire fiscalement 66 % de ces sommes.il n’y a aucune contrepartie, nous parlons bien 
de mécénat, il n’y a pas de publicité. 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n°DL.2023-003-711V1 en date du 21 février 2023 relative au vote du budget primitif Festival des Arts de 
la rue pour l’exercice 2023 ; 

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements comptables et budgétaires devenus nécessaires au vu de l’exécution 
du budget primitif ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : la décision modificative n°1 au budget annexe du Festival des Arts de la rue 2023, s’équilibrant à 6.500,00 
euros en recettes et en dépenses, est adoptée ;  

Article 2 : le détail des modifications apportées au budget est présenté dans le document budgétaire joint en annexe, ce 
dernier faisant partie intégrante de la présente délibération ; 

Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération ; 

Article 4 : le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée par : 
- 18 voix POUR 
- 0 voix CONTRE  
- 1 ABSTENTION (Monsieur Claude ETIENNE) 
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Annexe : 

 

 

AR Prefecture

047-214701682-20231211-2023_09PV-AU
Reçu le 12/12/2023
Publié le 12/12/2023



Commune de MIRAMONT DE GUYENNE 

16 – Procès-verbal du Conseil Municipal du 06 novembre 2023 

 

 

7. Délibération n°DL.2023-071-710 : REMISE DU 1ER PRIX « MON CENTRE-BOURG A UN INCROYABLE COMMERCE » 
- 2023 

 
Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 
 
Le vendredi 21 et samedi 22 avril 2023, la Mairie de Miramont-de-Guyenne, en partenariat avec le cabinet conseil Auxilia, 

a organisé son édition du concours « Mon centre-bourg a un incroyable commerce ». 

Par son action dans le programme « Mon centre-bourg a un incroyable commerce », la municipalité avait le souhait de 
conforter la dynamique de ses commerces de proximité existants, mais aussi favoriser l'arrivée de nouveaux porteurs de projet.  

L’objectif était donc de pouvoir accompagner certains commerces dans la pérennisation de leur activité, soutenir l’innovation 
et permettre à d’autre de s’installer, afin de consolider collectivement tout le tissu commercial local et les services existants. 

Les objectifs attendus de cet événement : 

- Créer un événement en centre-ville ; 

- Soutenir la relance des activités en centre-ville ; 

- Rendre les administrés consom’acteurs ; 
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- Pallier la vacance commerciale ; 

- Attirer les porteurs de projets en centre-ville ; 

- Fédérer les acteurs du commerce local. 

Les 5 participants étaient : 
- Monsieur Mickaël ALLEBE : Transformation de métaux, fabrication et vente aux professionnels et particuliers 

- Madame Virginie BORDAS : Artisan Fleuriste, souhaitant agrandir son commerce en y installant un salon de thé 
- Madame Grace-Elisée LEONARD : KS Esthetics, salon de beauté 
- Madame Karine OUDOT : Tiers-Lieux à Bourgougnague 

- Madame Sylvie POLESE : En reconversion, ouverture de la boutique : Dressing du Temple 
 

La gagnante du 1er prix de la Ville est : Madame Grâce-Elisée LEONARD pour son salon d’esthétique KS Esthetics. 
Le 1er prix est une dotation de 500 euros. 
 

Ainsi, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le 1er prix à Madame Grace-Elisée LEONARD et la dotation de 500 
euros. 

 
Jean-Noël VACQUÉ : il y avait aussi les consulaires qui ont participés ce jour-là avec des Prix. Tous nos participants ont 
été accompagnés, ont reçu des formations. Il y avait aussi la Banque Populaire, la Caisse d’Epargne et le Crédit Agricole. 
 
Le conseil Municipal :  

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur :  

Après en avoir délibéré :  

DECIDE 

Article premier : la remise du 1er prix « mon centre-bourg a un incroyable commerce » - 2023 est approuvée. 

Article 2 : Le 1er prix d’une dotation de 500 euros est validé. 
 
Article 3 : Monsieur Le Maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la 

présente délibération relatif à ce dossier. 

Article 4 : le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

8. Délibération n°DL.2023-072-911 : CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE « RELAIS PETITE ENFANCE » 
POUR LES STRUCTURES IMPLANTEES EN DORDOGNE, LOT-ET-GARONNE 

Christelle SAINT-BAUZEL, rapporteur, expose :  

La Mutualité Sociale Agricole (MSA) contribue au financement du Relais Petite Enfance au titre de sa politique d’action sociale et 

familiale articulée autour de l’amélioration de la vie quotidienne des familles en milieu rural. 

Elle verse ainsi une prestation de service « RELAIS PETITE ENFANCE » complémentaire à la prestation de service versée par la 

Caisse d’Allocations Familiales, et soumise à la réalisation de missions équivalentes. 

A ce titre, et selon les critères déterminés par le réseau, la structure du « Relais Petite Enfance » de la commune est éligible à ce 

soutien financier. 

L’objet de la convention encadre les modalités d’intervention et de versement de la prestation de service « Relais Petite Enfance » 

situé 67 Chemin Yves Dumichel à Miramont de Guyenne. 

Le Relais Petite Enfance est un lieu d’information, de rencontre et d’échange au service des parents, des assistants(es) 

maternels(elles), et le cas échéant, des professionnels(elles), de la garde à domicile. 

Il a 3 missions principales :  

1. Informer les parents et professionnels(elles) précités. 

2. Participer à l’observations des conditions locales de l’accueil du jeune enfant. 

3. Offrir un cadre de rencontres et d’échanges des pratiques professionnelles. 

 

Les différentes modalités de financement sont définies au sein d’une convention qu’il convient de valider pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la convention de prestation de service « relais petite enfance » pour les structures 

implantées en Dordogne, Lot-et-Garonne. 

Le conseil Municipal :  

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur :  
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Après en avoir délibéré :  

DECIDE 

Article premier : la convention de financement de la prestation de service « Relais Petite Enfance » avec la Mutualité Sociale 

Agricole Dordogne-Lot et Garonne est approuvée, annexée à la présente. 

Article 2 : Monsieur Le Maire ou son représentant est autorisé à signer ladite convention, et tout document relatif à ce dossier, 

ainsi qu’à percevoir la prestation de service de la Mutualité Sociale Agricole au titre du Relais Petite Enfance. 

Article 3 : le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

AR Prefecture

047-214701682-20231211-2023_09PV-AU
Reçu le 12/12/2023
Publié le 12/12/2023



Commune de MIRAMONT DE GUYENNE 

19 – Procès-verbal du Conseil Municipal du 06 novembre 2023 

 

Annexe :

 

AR Prefecture

047-214701682-20231211-2023_09PV-AU
Reçu le 12/12/2023
Publié le 12/12/2023



Commune de MIRAMONT DE GUYENNE 

20 – Procès-verbal du Conseil Municipal du 06 novembre 2023 

 

 

AR Prefecture

047-214701682-20231211-2023_09PV-AU
Reçu le 12/12/2023
Publié le 12/12/2023



Commune de MIRAMONT DE GUYENNE 

21 – Procès-verbal du Conseil Municipal du 06 novembre 2023 

 

 

AR Prefecture

047-214701682-20231211-2023_09PV-AU
Reçu le 12/12/2023
Publié le 12/12/2023



Commune de MIRAMONT DE GUYENNE 

22 – Procès-verbal du Conseil Municipal du 06 novembre 2023 

 

 

AR Prefecture

047-214701682-20231211-2023_09PV-AU
Reçu le 12/12/2023
Publié le 12/12/2023



Commune de MIRAMONT DE GUYENNE 

23 – Procès-verbal du Conseil Municipal du 06 novembre 2023 

 

 

AR Prefecture

047-214701682-20231211-2023_09PV-AU
Reçu le 12/12/2023
Publié le 12/12/2023



Commune de MIRAMONT DE GUYENNE 

24 – Procès-verbal du Conseil Municipal du 06 novembre 2023 

 

 

 

9. Délibération n°DL.2023-073-911 : CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT - PILOTAGE DU PROJET DE 
TERRITOIRE- CHARGE DE COOPERATION CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE -CAF- 2023-2027 
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Christelle SAINT-BAUZEL, rapporteur, expose :  

Par leur action territoriale, les Caisses d’Allocations Familiales contribuent au renforcement des liens familiaux, à 
l’amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au développement et à l’épanouissement de l’enfant 
et de l’adolescent, au soutien à l’autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions. 

L’objet de la convention définit et encadre les modalités d’interventions et de versement de la subvention dite « Pilotage du 
projet de territoire-Chargé de coopération Ctg ». 

Le soutien de la CAF aux postes de chargés de coopération vise à renforcer le suivi et le pilotage du plan d’actions de la 
Convention Territoriale Globale, en lien avec les objectifs prioritaires de la convention d’objectifs et de gestion signée entre l’Etat et 
la branche famille de la Sécurité Sociale. 

Dans le cadre de la généralisation des Conventions Territoriales Globales qui remplacent les anciens contrats enfance et 
jeunesse (arrêt en décembre 2022), les coordinations existantes financées par la CAF sont appelées à évoluer. 

Dans le cadre de cette convention, la subvention vise à soutenir le financement du poste de Chef de Pole Actions Solidaires 
et Familiales à hauteur de 0.25 /équivalent temps plein. 

Le financement des postes de chargés de coopération Ctg s’élève à 24000 euros (pour 1ETP), pour l’année de référence 
de la présente convention, à savoir 6000 euros par an pour une durée de 5 ans pour la commune de Miramont de Guyenne. 

Le paiement de cette subvention est effectué par la Caf en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’article 5 de la 
présente convention, produites au plus tard le 30 avril de l’année qui suit l’année du droit (N) examiné. 

La présente convention de financement est conclue pour une durée de 5 ans, du 01/01/2023 au 31/12/2027. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la convention d’objectifs et de financement - pilotage du projet de territoire- 
chargé de coopération convention territoriale globale – CAF-2023-2027. 

Jean-Noël VACQUÉ : je ne vous cache pas que nous sommes un peu déçus, la CAF aurait pu prendre 0.5 au lieu de 0.25 
vu le travail conséquent qui est fait. On est pénalisé par la dynamique territoriale. 
 
Christelle SAINT-BAUZEL : c’est la double peine, le caf vient nous couper l’herbe sous le pied devant le fait accompli. 
 
Jean-Noël VACQUÉ : il a été expliqué que : « votre communauté ne fait rien, vous êtes les seuls à le faire. Du coup 0.25 ça 
suffit. » 
 
Christophe TRIQUET-SABATÉ : Est-ce qu’on peut contester ? 
 
Jean-Noël VACQUÉ : on ne va pas se battre, c’est déjà pré arbitré. La lettre de la directrice de la CAF est très claire, vu le 
dynamisme sur votre territoire 0.25 suffit. 
C’est mieux que rien, mais c’est décevant. On ne va pas se décourager pour ça. 
 
Le conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Après en avoir délibéré :  

 

Article Premier : la convention d’objectifs et de financement - pilotage du projet de territoire - chargé de coopération ctg-
2023-2027 avec la Caf de Lot et Garonne, est approuvée, annexée à la présente. 

Article 2 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération, 
ainsi qu’à percevoir la subvention dite « Pilotage du projet de territoire -Chargé de coopération Ctg ». 

Article 3 : le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

Annexe : 
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10. Délibération n°DL.2023-074-312 : CONVENTION DE REALISATION N°47-23-089 EN FAVEUR DE LA 
RECONVERSION D’UNE FRICHE DE CENTRE-VILLE AVEC L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-
AQUITAINE 

 

Luc SAUVE, rapporteur, expose : 
 
L'EPFNA a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action foncière en amont 

ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 
 
Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains nus ou bâtis 

destinés aux projets d‘aménagement des collectivités. 
 
L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature à faciliter 

l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 
 
Le projet de convention de réalisation, entre la Commune de Miramont-de-Guyenne et l’EPFNA, qui est passé au Conseil 

d’Administration du 12 octobre 2023, ainsi que le règlement d’intervention de l’EPFNA, permet d’annuler et remplacer la première 
convention de veille passée en délibération le 09 janvier 2023 (DL2023-005-312V) et permet de concrétiser l’acquisition d’une friche 
située dans la section AC n° 241 et 865 au 10 rue Jasmin. 

 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le projet de convention de réalisation n°47-23-089 en faveur de la 

reconversion d’une friche de centre-ville avec l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine. 
 
Jean-Noël VACQUÉ : c’est la continuité de notre projet rue Jasmin, notre habitat inclusif avec nos seniors qui sont en 
demande. Il y a de plus en plus de personnes seules que nous pouvons regrouper dans un lieu adapté. 

Il faut anticiper ça. Un lieu repéré de suite et une ORT de demain. On avance pas à pas. 

 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de convention de veille proposé par l’EPFNA ; 

Considérant que la Commune est lauréate du programme Petites Villes de Demain, pour essayer de sauvegarder les 
commerces et les services encore présents, 

Considérant que la Commune a saisi l’Etablissement Public Fonction pour l’acquisition d’une friche située dans la section 
AC n° 241 et 865 au 10 rue Jasmin, 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : le projet de convention de réalisation n°47-23-089 en faveur de la reconversion d’une friche de centre-
ville entre la Commune et l’EPFNA est approuvé. La convention est annexée à la présente. 

Article 2 : le règlement d’intervention de l’EPFNA, annexé à la présente, est approuvé. 

Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération 

Article 4 : le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
délibération. 

 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 
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11. Délibération n°DL.2023-075-322 : FONCIER- PARCELLE CADASTREE SECTION AE N°375 SISE RUE DU ZOO 
CIRCUS- CESSION 
 

Luc SAUVE, rapporteur, expose : 
 
Par courrier en date du 19 octobre 2023, Madame Pauline DELAMARE et Monsieur Vincent ESCOBAR, ont fait connaitre leur intérêt 
pour la parcelle cadastrée section AE n°375, appartenant à la Commune, d’une superficie de 3442 m², située rue du Zoo Circus, à 
la ZAE de la Brisse. Ils souhaiteraient acquérir cette parcelle dans le but d’y construire un local pour leur projet d’entreprise de vans 
aménagés. 
 
Ils proposent d’acheter le terrain au prix de 17 210 euros, soit 5 euros/m². 
 
La parcelle est de nature terrain à bâtir, classée en zone UX au PLU, réservée aux activités artisanales, commerciales et industrielles. 
 
Le 03 novembre 2022, le service des Domaines a évalué la valeur vénale de la parcelle à 17 210 euros, sur la base d’un prix unitaire 
de terrain de 5 euros / m², assortie d’une marge de négociation de 15% à la hausse ou à la baisse. 
 
Considérant la rétractation de la SCI OCTOGONE sur la cession de cette parcelle qui annule la délibération DL2022-086-322 par 
courrier du 19 octobre 2023. 
 
Ainsi, au vu de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal d’accorder la cession de la parcelle cadastrée section AE n°375 à 
Madame Pauline DELAMARE et Monsieur Vincent ESCOBAR, au prix de 17 210 euros ; frais de notaires étant à la charge de 
l’acquéreur. 
 

Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu les articles L.2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales  

Vu l’article L.3211-14 du code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu les articles 1582 et suivants du code civil ; 

Vu le courrier de Madame Pauline DELAMARE et Monsieur Vincent ESCOBAR, représentants les acheteurs en date du 19 
octobre 2023 ; 

Vu le courrier de rétractation de la SCI OCTOGONE dirigée par Monsieur Alain BERGÉ du 19 octobre 2023 ; 

Vu l’avis des Domaines en date du 03 novembre 2022 ; 

Considérant que la Commune dispose d’une parcelle inoccupée au sein de la ZAE de la Brisse, ayant pour vocation 
d’accueillir une activité économique ; 

Considérant l’intérêt pour la Commune de fournir du foncier pour la réalisation d’un projet économique ; 

Après en avoir délibéré ; 

 

DÉCIDE 
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Article Premier :la cession de la parcelle de terrain cadastrée section AE n°375, propriété de la Commune, appartenant à 
son domaine privé d’une superficie totale de 3442m², est autorisée, conformément au plan joint en annexe, ce dernier faisant partie 
intégrante de la présente délibération ; l’avis des domaines est annexé. 

Le bien est identifié à l’inventaire des immobilisations de la Commune au numéro 2118-41 ; 

Article 2 : la vente est consentie à Pauline DELAMARE et Vincent ESCOBAR. 

Article 3 : la vente pourra être réalisée au prix de 17 210 euros. 

Article 4 : la présente délibération DL2023-075-322 annule et remplace la délibération n°047-214701682-20221205-
DL2022_086-DE transmise le 09/12/2022 au contrôle de légalité. 

Article 5 : Maître ALBERTINI-HERAULT, notaire, est mandatée afin de préparer l’acte authentique pour le compte de la 
Commune ; 

Article 6 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Article 7 : les frais inhérents à cette opération seront intégralement à la charge de l’acquéreur ; 

Article 8 : le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

Annexe : 
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12. Délibération n°DL.2023-076-311 : FONCIER – PARCELLE DE TERRAIN CADASTREE SECTION AD N°327 AVENUE 
JOLIOT-CURIE– ACQUISITION  
 

Luc SAUVE, rapporteur, expose : 
 

Suite à la requalification de l’ancien EHPAD avenue SOUSSIAL, la parcelle de terrain cadastrée section AD n°327 qui est 
incluse dans le périmètre du projet est vouée à la démolition. Il est donc nécessaire d’en faire l’acquisition. 
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La parcelle en question représente une superficie de 20 m² et accueille un transformateur déposé depuis. Il n’accueille plus 
aucun ouvrage de distribution publique d’électricité.  
 

Il est rappelé au Conseil Municipal qu’ENEDIS, en tant que gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité concédé 
par Territoire d’Energie Lot-et-Garonne, gère et exploite pour la durée de la concession l’ensemble des biens concédés, qui sont, 
dès l’origine, la propriété du concédant. 

 
Le Comité Syndical Territoire d’Energie Lot-et-Garonne a approuvé le déclassement du domaine public du terrain et 

approuve un projet de convention de restitution de terrain entre ENEDIS et TE 47. 
 
Aussi, il est proposé au Conseil Municipal d’acquérir à l’euro symbolique la partie de la parcelle AD n°327.  
 
Il est entendu que les frais de division et d’acte seraient pris en charge par la collectivité. 
 
Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu les articles L.2241-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L.1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu les articles 1582 et suivants du code civil ; 

Vu la convention de restitution de terrain en concession du 19 septembre 2023 ; 

Vu la délibération 2023-301-AGDC du Comité Syndical Territoire d’Energie Lot-et-Garonne du 11 septembre 2023 ; 

Considérant l’intérêt pour la Commune d’acquérir la parcelle de terrain vouée à être démolie dans le projet de revitalisation 
du territoire ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

Article Premier : la Commune se porte acquéreur de la parcelle de terrain cadastrée section AD n°327, d’une superficie 
totale d’environ 20 m², 100 avenue Joliot-Curie à Miramont-de-Guyenne, conformément au plan joint en annexe ; 

Article 2 : cette acquisition est réalisée à l’euro symbolique ; 

Article 3 : Maître ALBERTINI-HERAULT, notaire, est mandatée afin de préparer l’acte authentique pour le compte de la 
Commune ; 

Les frais inhérents à cette opération seront intégralement supportés par la Commune de Miramont-de-Guyenne ; 

Article 4 : Monsieur le Maire est habilité à signer, au nom et pour le compte de la Commune, tous documents relatifs à 
l’application de la présente délibération et notamment l’acte d’acquisition ; 

Article 5 : Le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
délibération. 

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

Annexe : 
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Questions diverses 
 
Luc SAUVE : nous avions candidaté à l’appel à projet d’embellissement de poste de transformation HTA/BT qui permet 
d’améliorer l’esthétique d’un de nos transformateurs. Cette année nous avons la chance d’être retenu. Nous avons la 
possibilité de choisir l’artiste de notre préférence ou bien de collaborer avec celui sélectionné par TE47, avec un budget 
maximal de 2500 euros TTC, tout surplus sera pris en charge par la Commune. Celui que nous ciblons est celui de France 
Services pour faire un jolie trompe l’œil.  
 
Jean-Noël VACQUÉ : Valérie (NICOLAS), pourras-tu nous donner les coordonnées de l’artiste sur lequel tu avais fait un 
article dans le Républicain en septembre stp ? 
 
Jean-Noël VACQUÉ : nous avions envoyé une lettre à nos jumeaux Italiens VILLANOVA DEL BATTISTA pour qu’ils 
viennent nous rencontrer, pour qu’on puisse célébrer ensemble le 40 ième anniversaire du jumelage (1983-2023). Ils ont 
répondu favorablement, et viennent du 3 au 7 janvier 2024. Ils arrivent à 21, on réunit le comité de jumelage le lundi 13 
novembre 2023 à 18h30 avec les membres es qualité, M. PRUNET et Madame VICENZI. Je vous rappelle les Noms des 
membres du conseil d’administration du comité de jumelage de la Commune : Jean-Noël VACQUÉ, Christelle SAINT 
BAUZEL, Gianni MENEGHELLO, Christophe TRIQUET-SABATÉ Samira TAFTI, Nora GALLO, Myriam GROSSIAS. Ensuite 
ceux qui veulent venir à cette réunion sont les bienvenus. 
On mettra en place le programme et l’organisation de ces 5 jours. 
 
Je vous propose aussi de décaler le Conseil Municipal du lundi 04 décembre au lundi 11 décembre 2023 et de décaler le 
Conseil Municipal du 01 janvier 2024 au lundi 08 janvier 2024. 
 
Nora GALLO : Retour sur les zones de stationnements bleues, tout se passe bien, tout le monde est satisfait. Un retour très 
positif. 
Le 24 novembre 2023 : les illuminations de Noël de Miramont-de-Guyenne 
Le 10 décembre 2023 : Marché de Noël 
Retour de l’UCAM sur la soirée d’Halloween : très bien passée, 45 personnes environ. 
 
Cécile RICHARD : vous avez tous reçu l’agenda Culture : 
Pour l’expo Imbert : nous avons plus de 800 personnes, 17 personnes samedi dernier pour le dernier jour. Une vraie 
réussite. L’exposition sera démontée le 14 novembre. 
Vendredi 10 novembre 2023 :  une pièce de théâtre « Vie Commune » 
Du 03 au 20 novembre 2023 : exposition Cité Laïque en partenariat avec la ligue de l’Enseignement, au Centre Multiculturel. 
Du 24 novembre au 10 décembre 2023 : exposition Art Enhiver : en partenariat avec RADH’Art à l’espace AMASSADA. 
Du 22 au 26 novembre 2023 Sur le festival page aux images : festival itinérant. 
Samedi 25 novembre 21h : cinéma « La Bataille d’Alger » 
Samedi 18 novembre 21h : cinéma « prendre soin de la Terre » 
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Jérôme COTTIER : AG du tennis, plus de 250 matchs, gros tournoi, satisfait du terrain refait. Réunion avec le dojo : ils 
doivent maintenant faire leur ménage. 
AG muscu : 271 adhérents, ils se trouvent très bien où ils sont. Ils sont passés de 160 adhérents à 271. Ils sont très contents. 
Prochaine commission sport le 21 novembre 2023. 
On a assisté au cyclocross le 28 octobre 2023, 60 coureurs, sous un gros soleil. Merci à tous les bénévoles, et au bureau 
collégiale, superbe journée, je vous invite à y participer l’année prochaine. 

----- 
 

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours, formé auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou 
de sa notification ; en cas de recours ne nécessitant pas la présence d’un avocat, le tribunal susmentionné peut être saisi via le site 
« Télérecours Citoyens » à l’adresse suivante : www.telerecours.fr.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 57. 

Le présent procès-verbal contenant les délibérations du N°DL.2023-067-044 à DL.2023-076-311 a été dressé et clos le 14 
novembre 2023. 

Le présent procès-verbal de la séance a été adopté le 11 décembre 2023 ; 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des présentes délibérations compte tenu : 

- De leur transmission au contrôle de légalité le 07 et 09 novembre 2023 ; 
- De la publication de la liste des délibérations adoptées le 07 novembre 2023 ; 
- De l’affichage en mairie, la publicité sur le site internet de la ville et la mise à disposition au public du procès-verbal 

le 07 novembre 2023. 

Conformément à l’article L.2131-1 du code général des collectivités territoriales.   
 
A Miramont-de-Guyenne, le 11 décembre 2023 

 

La Secrétaire de Séance,    Le Maire, 

 

 

 

 

Cécile RICHARD                 Jean-Noël VACQUÉ 
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